
de Lamartiniere Se Transportera Sur L lieux En q uestion a la route des
Neiges pour Estre Ensuitte Sur Son rapori fit. diroit ainîsy qi( de raison.

ENTIHE .Tean Paul M.rEU stipulant pour luy Est ienne Landron fondé
de procuration demandeur Eu reques e du huit (lu mp l mois, (1vne part,
Et Jaeques GOUREAiU deflndeur auiss put dautre part, Lectu re fuite da r-
rest du 2:3. de ced. nois portant qu'a la diligenoo duîîd Lauideron Il seroit
procedé a l'Electioni dvii Tuteur aux Ens min rs de chlmado Porlier Et.

que led. Gourdeau Juîstilieroit. Si Sa femme au paraiaumt. Venuîe. du lit. Porlier
a accepté la coin d'E tre led Porlier et Elle. Le dit arrest Si-niflie and.

G-ourdeau le 2(;: aHe assitrn:t ion a ce Jouur par Eixploit Sin Lepaillenr. au
bas duquel Est vii pounoir do n" par led Landro a l'huissier h ubert de
comparroir pour Iluy. En datte de ce J.our, Si-né Landron; Parties <üves

Le dit G(louîrdeau avant declar'e que sad. tltiuun' lst conullilnune ez hinits de la

Su(cession du dit. dellïimlt Porliir Et qui I a est Esle Tut lur des Euf ans
mineurs dd Porlier En conseiu(liin-e (dd arrest . L ( i a donné acvi

de La declaration dii dit Gourdeaun. Enjuint a Lhuissier Prieur de continuer

a stipuler pour led Gotndean Et rudonné u Ieluy' (rrdeau repondra

.dais les delays de lordonnance a la (n.1 u dit Lanuder'ont mîenîtionnéi aiu

dit arrest du vintL troisiesmoe de ce'dit mois •.

BoerAUT CITAMPIGNY

M r"" ENTus bel PELLE L.uPRE appellant de Sentence de

la Preuosté de cette ville du dixie. des put mois Et an assisté de Iluissier

Marandeai d'vnue part, Et Leonard .ov irr nrr LJx ESsE. Ittim. aissv

present, assisté de Thomas Lefebure. dautre part ouiv lesd. comparants Et
que led Intimé a affirmé par Serment le luy pris d'oflice qui. a dit quil ia
point pretendu Estre obligé de payer Les -st anilles (ui liy sont deman-
dees, Mais Seulement les Marchandises qui luîy ont Está vendües dont Il luv

reste a payer Cent quatre vingt quatorze Liurîes dix Sols ; Lecture ftite
dautre Sentence de lad Freniosté du dix huitiesme Octobre dernier, par.
laquelle l'intimé est condamne payer Solidairement auee Ilôrent de Lacitiere


